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Dans la « Note de présentation non technique » (page 3 , tableau 1), le pétitionnaire détaille comme 
suit les surfaces de l’installation en projet :  

 

Selon ce tableau, le site de méthanisation aurait une surface de 14,15 ha, et la surface totale du projet 
(obtenue par addition des diverses emprises) serait de 19,88 ha. 

Le pétitionnaire reprend cette valeur de 19,88 ha dans le « Volet A : dossier ICPE » de son dossier de 
demande, page 73, tableau 15 : 

 



En réalité, ainsi qu’il est précisé en détail en page 2 de l’annexe 4 « Justificatif de propriété », la surface 
des parcelles concernées par le site de méthanisation n’est pas de 14,15 ha mais de 15,50 ha : 

 

Par ailleurs, aucune erreur ne semble avoir été faite dans le calcul de l’emprise des sites de stockage 
décentralisé, qui aurait pu venir en compensation de l’erreur concernant le site de méthanisation. 

Il en résulte que la surface du projet n’est pas de 19,88 ha mais de 21,23 ha. De ce fait le projet franchit 
le seuil de classement – fixé par la « Loi sur l’eau » à 20 ha – au-delà duquel il relève du régime de 
l’autorisation alors qu’en-deçà le régime applicable est celui de la déclaration. 

Une telle erreur du pétitionnaire est inexplicable puisqu’il avait en main les valeurs correctes, aussi 
sommes-nous fondés à penser qu’elle a été suscitée par le désir d’échapper à une obligation légale. 

En effet, le pétitionnaire ne justifie d’aucune demande d’autorisation au titre de la rubrique 2.5.1.0. 

Sur ces deux motifs : 
 

    - absence de demande réglementaire d’autorisation de rejet d’eaux pluviales, 
 

    - erreur opportune qui a eu pour effet de laisser croire que l’autorisation n’était pas nécessaire, 
 
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable,  
motivé à la fois par le non-respect d’une obligation  

et par la méthode employée pour tenter de masquer ce manquement. 
 


